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[bookmark: _Toc381867612][bookmark: _Toc161391070]But et objectif 
[bookmark: _Hlk184996206][bookmark: _Toc381867613][bookmark: _Toc161391071]Les présentes dispositions d'exécution relatives à la procédure de qualification (PQ) avec examen final et leurs annexes concrétisent les dispositions contenues dans l'ordonnance sur la formation et dans le plan de formation. Elles s'adressent en premier lieu aux responsables d'examen, aux chefs experts et aux directeurs d'école. Elles ont pour but d'offrir une aide concrète en vue d'une mise en œuvre uniforme de la procédure de qualification dans toute la Suisse. Cela vaut en particulier pour le changement de place d'apprentissage souhaité au-delà des frontières cantonales et linguistiques.
Bases
Les dispositions d'exécution relatives à la procédure de qualification dans la formation professionnelle initiale se fondent sur :
Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr ; RS 412.10), en particulier les art. 33 à 41 
Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr ; RS 412.101), en particulier les art. 30 à 35, l'art. 39 et l'art. 50 
Ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture générale exigée dans le cadre de la formation professionnelle initiale (RS 412.101.241), en particulier les art. 6 à 14
Ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale menant au CFC dans le domaine de l'agriculture du [date de promulgation]. Les articles 19 à 23 sont particulièrement déterminants pour les PQ.
Plan de formation relatif à l'ordonnance sur la formation professionnelle initiale menant au CFC dans le domaine de l'agriculture du [date de promulgation]. La partie [lettre] est particulièrement déterminante pour la procédure de qualification. 
Manuel destiné aux expertes et experts chargés des examens dans les procédures de qualification de la formation professionnelle initiale. Conseils et outils pour la pratique[footnoteRef:2] [2:  	Éditeur : Haute école fédérale en formation professionnelle (HEFP) en collaboration avec le Centre suisse de services pour l'orientation professionnelle, universitaire et de carrière (CSFO)
 	Source : https://www.ehb.swiss/allgemeine-infos-fuer-pex] 



[bookmark: _Toc381867614][bookmark: _Toc161391072]Aperçu de la procédure de qualification avec examen final 
La procédure de qualification permet de déterminer si l’apprenti/-e a acquis les compétences opérationnelles nécessaires pour exercer avec succès une activité professionnelle. 
L'aperçu ci-dessous présente les domaines de qualification ainsi que le type d'examen, la note d'expérience, les positions, les pondérations respectives, les notes minimales (notes qui doivent être suffisantes) et les dispositions relatives à l'arrondi des notes conformément à l'ordonnance sur la formation.
Le formulaire de notation pour la procédure de qualification et les feuilles de notes nécessaires au calcul de la note d'expérience sont disponibles sur formationprof.ch
Aperçu des domaines de qualification et de la note d'expérience ainsi que de l'arrondi des notes pour un travail pratique donné (TPD) :
	Domaines de qualification
de qualification
	Pondération 
	Profession
	Position 1 
	Pondération
	Position 2 
	Pondération
	Position 3 
	Pondération
	Position 4 
	Pondération

	Travaux pratiques Durée : 8 heures / Entretien professionnel 45 min.
	50%
	Maraîchère / Maraîcher
	DCO a, b
	20%
	DCO c, d, e, f
	60%
	
	Entretien professionnel
	20%

	
	40%
	Agriculteur / Agricultrice
	DCO a, b
	10%
	DCO c, d, e
	30%
	DCO spécifique à l’orientation
	40%
	Entretien professionnel
	20%

	
	40%
	Arboriculteur/arboricultrice 
	DCO a, b
	10%
	DCO c, d, e, f 
	70%
	
	Entretien professionnel
	20%

	
	40%
	Viniculteur/vinicultrice
	DCO a, b
	10%
	DCO c, e, g
CO d1, d5, d7, f1, f2
	20%
	DCO spécifique à l’orientation
	50%
	Entretien professionnel
	20%



	Connaissances professionnelles Durée : 3 heures
	Pondération
	Profession
	Position 1 
	Pondération/durée
	Position 2 
	Pondération/durée
	Position 3 
	Pondération/durée

	
	20%
	Agriculteur/agricultrice
	DCO a, b, c
	40 % / 60 min
	DCO d, e
	30 % / 60 min 
	DCO spécifique à l’orientation
	30 % / 60 min

	
	20%
	Arboriculteur/arboricultrice
	DCO a, b, c
	40 % / 60 min 
	DCO d, e, f 
	60 % / 120 min
	

	
	20%
	Viniculteur/vinicultrice
	DCO a, b, c
	40 % / 60 min
	DCO e, g
CO d1, d5, d7, f1, f2
	30 % / 60 min
	DCO spécifique à l’orientation
	30 % / 60 min


Art. 34, al. 2, OFPr
Les notes autres que les demi-notes ne sont autorisées que pour les moyennes résultant des évaluations issues des différentes positions de l'ordonnance sur la formation et du plan de formation correspondants. Les moyennes sont arrondies à une décimale au maximum. Les positions fixées dans les ordonnances sur la formation sont arrondies à des notes entières ou à des demi-notes.

	Note d'expérience
	20 % 
	Moyenne des notes semestrielles 



	ECG
	20%
	Conformément aux directives



[bookmark: _Toc381867615][bookmark: _Toc161391073][bookmark: _Toc351722050][bookmark: _Toc351722049]Les domaines de qualification en détail
[bookmark: _Toc351722051][bookmark: _Toc381867617][bookmark: _Toc161391074]Domaine de qualification Travail pratique prescrit
Dans le domaine de qualification « Travail pratique », l’apprenti/-e doit démontrer sa capacité à exécuter les tâches requises de manière professionnelle, en fonction des besoins et de la situation.
Les chef/-fes expert/-es recueillent les informations nécessaires sur les cultures, les animaux et la mécanisation auprès de l'entreprise d'examen. L'Ortra met à la disposition des équipes d'experts une série de tâches formulées de manière non contraignante. Les chefs experts sont habilités à exclure certaines tâches jugées non pertinentes (pour une région/une entreprise). Les équipes d'experts sélectionnent ensuite les tâches adaptées à l'exploitation et à la situation. Sur la base des directives écrites, l'équipe d'expert/-es attribue les mandats oralement à l’apprenti/-e. Suite à cela, l'équipe d'experts adapte les mandats à la situation concrète de l'exploitation. 
Les critères d'évaluation sont définis dans le protocole d'examen pour chaque tâche. L'évaluation des critères se fait en points. Le total des points est converti en une note par position (note entière ou demi-note ).[footnoteRef:3] [3:  	Pour la formule de conversion des points en note, voir « Manuel pour les expertes et experts aux procédures de qualification de la formation professionnelle initiale ».] 

L'examen pratique dure 8 heures et se déroule de manière décentralisée dans l'entreprise formatrice, dans une entreprise partenaire appropriée ou de manière centralisée dans une entreprise d'examen appropriée. Il a lieu vers la fin de la formation professionnelle initiale ou pendant la saison correspondante de la dernière année d'apprentissage.
Les domaines de compétences opérationnelles suivants sont évalués avec les pondérations suivantes :
	Position
	Domaines de compétences opérationnelles/compétences opérationnelles
	Pondération

	1
	a Soins apportés aux terres cultivées
b Entretien et utilisation de l'infrastructure technique
	10%

	2
	c Organisation et communication dans l'environnement de l'exploitation
d1 : Évaluer le marché et le site de production et choisir les cépages 
d5 : Taille de la vigne
d7 : Effectuer les travaux de la feuille
e Récolte du raisin
f1 : Préparer la cave
f2 : Réceptionner et transformer le raisin
g : Commercialisation des produits
	30%

	3
	Domaine de compétences spécifiques à l’orientation
	40%

	4
	Entretien professionnel
	20%


Informations sur la position 1 :
[bookmark: _Hlk163028612]Chaque tâche de la position 1 dure 30 minutes. L'examen de la position 1 dure au total 90 minutes. Il y a 3 tâches de 30 minutes chacune
Les compétences opérationnelles suivantes sont évaluées :
	Compétence opérationnelle
	Exemples de tâches

	a1 Observer et évaluer le site et son sol dans leur écosystème

	· Sélectionner des cultures adaptées au site et au type de sol actuels (a1.1/a1.4)
· Expliquer à des personnes extérieures le système de culture et le choix des cultures dans leur exploitation.


	a2 Préserver, entretenir et promouvoir la biodiversité

	· Évaluer les éléments PPS
· Proposer et mettre en œuvre des mesures d'entretien/d'amélioration


	a3 Observer et favoriser le développement des plantes et des cultures

	· Observer et reconnaître les plantes
· Reconnaître la flore accompagnatrice
· Reconnaître l'état de développement/de santé
· Reconnaître les symptômes et leurs causes

	a4 Préserver la fertilité du sol 

	· Effectuer un test à la bêche et évaluer le sol
· Choisir les outils adaptés aux mesures de travail du sol
· Effectuer les mesures d'entretien


	b2 Entretenir les véhicules, machines et le petit matériel agricole

	· Entretenir les véhicules agricoles
· Entretenir les machines agricoles
· Entretenir les petits appareils spécifiques à la profession
· Déterminer et réparer les dysfonctionnements/dommages sur les machines/véhicules spécifiques à la profession


	b3 Utiliser les véhicules et les machines agricoles 

	· Atteler les machines, assurer la sécurité routière
· Charger la remorque avec un véhicule élévateur et assurer la sécurité routière
· Mettre en service des véhicules agricoles et les conduire en toute sécurité sur le terrain



Les tâches de la position 1 sont coordonnées avec les tâches suivantes de la position 2.
Informations sur la position 2
L'examen de la position 2 dure au total 120 minutes. Il se compose de 3 tâches.
Les compétences opérationnelles suivantes sont évaluées :
	Compétences opérationnelles/objectifs de performance/temps indicatif
	Exemples de tâches

	d5 : Tailler la vigne, d5.1 - d5.4
30 min
	· Déterminer les systèmes de taille, définir la procédure (pousses de gel, nombre d'yeux, rendements attendus), tailler les vignes

	C2 : Instruire et encadrer le personnel de l'exploitation agricole (c2.1 à c2.4)
	· Évalué avec d7 : donner des instructions aux collaborateurs, formuler les tâches

	d7 : Effectuer les travaux de la feuille, d7.1 - d7.6
 (y compris C2)
30 min
	· Déterminer les stades phénologiques, définir le déroulement des travaux de feuillage, former les collaborateurs à la réalisation des travaux de feuillage

	c4 : Communiquer avec différents interlocuteurs du secteur agricole (c4.2)
	· Évalué avec g1 ; vendre ses propres produits de manière convaincante

	g1 : Déguster le vin et évaluer sa qualité, g1.2 - g1.4 + g2.3 + g2.4 
60 min
	· Aménager des salles de dégustation, évaluer la qualité du vin à l'aide des sens et la décrire de manière professionnelle, évaluer le potentiel de maturation et de conservation


[bookmark: _Hlk163117228]Informations sur la position 3 orientation Vigne
L'examen de la position 3 dure au total 225 minutes. Il se compose de 5 tâches.
Les compétences opérationnelles suivantes sont évaluées : 
	Compétences opérationnelles/objectifs de performance/temps indicatif
	Exemples de domaines d'activité

	d2 : Entretenir, soigner le sol et l’enherbement, d2.1 - d2.4 
60 min
	· Évaluer la végétation, définir les mesures d'entretien, préparer et utiliser les machines et les appareils

	d3 : Planifier et mettre en place de nouvelles plantations, d3.3 - d3.5
60 min
	· Proposer une densité de plantation, un nombre de jeunes plants, un système de conduite et des dispositifs de soutien, créer et tracer les cadres de plantation, respecter les distances requises

	d4 : Planter et soigner les jeunes plants, d4.1 - d4.3
30 min

	· Contrôle qualité des jeunes plants, plantation manuelle des plants, définition des mesures d'entretien

	d6 : Fertiliser la vigne, d6.1, d6.4
30 min
	· Évaluer visuellement l'état nutritionnel, déterminer le moment d'épandage de l'engrais, calculer et épandre l'engrais

	d8 : Protéger les vignes des organismes nuisibles
(45 min)
Proposition : d8.3, d8.4, d8.6
Nous recommandons de ne pas faire de chevauchement avec Permis PPh 
	· Reconnaître les organismes nuisibles
· Planifier des mesures directes (p. ex. mettre en œuvre un plan de protection des végétaux) 
· Organiser le stockage des produits phytosanitaires



[bookmark: _Hlk163117367]Informations sur la position 3 orientation Cave
L'examen de la position 3 dure au total 225 minutes. Il se compose de 5 tâches.
Les compétences opérationnelles suivantes sont évaluées : 
	Compétences opérationnelles/objectifs de performance/temps indicatif
	Exemples de domaines d'activité

	f3 : Produire le moût et conduire la fermentation alcoolique, f3.1 - f3.5
45 min
	· Transvaser le jus, déterminer le procédé de clarification, analyser le jus, préparer la levure, interpréter le déroulement de la fermentation et proposer des mesures

	f4 : Conduire la fermentation malolactique, f4.1 - f4.3 
30 min
	· Analyser le vin jeune, évaluer la régulation de l'acidité, définir les conditions pour la FML

	f5 : Stabiliser le vin f5.1 30 min
	· Calculer les apports en soufre

	f6 : Élever et soigner le vin, f6.4 - f6.6 
60 min
	· Filtrer le vin, proposer des assemblages et évaluer les échantillons préliminaires

	f7 : Conditionner le vin, f7.4 - f7.9
Nous recommandons de réaliser cette partie de l'examen de manière centralisée.
60 min
	· Planifier le processus de mise en bouteille, préparer le matériel, installer l'équipement, mettre le vin en bouteille, contrôler et documenter le processus de mise en bouteille, éliminer les déchets


Informations sur la position 4 
L'entretien professionnel se base sur le dossier de formation. Il dure 45 minutes. Le candidat ou la candidate reçoit trois tâches qu'il ou elle peut traiter en s'appuyant sur le dossier de formation. Il ou elle dispose pour cela de 45 minutes. Ce temps de préparation n'est pas pris en compte dans la durée de l'examen, qui est de 8 heures. 
Le candidat ou la candidate doit prouver sa capacité à mettre en relation et à réfléchir sur ses compétences opérationnelles. Cela signifie qu'il ou elle doit expliquer comment il ou elle a réalisé une tâche figurant dans le dossier de formation, discuter des alternatives ou proposer des améliorations. L'accent est mis sur la capacité à comparer, à évaluer et à planifier, ainsi que sur d'autres compétences méthodologiques, sociales et personnelles.
Le dossier de formation lui-même n'est pas évalué. Si le dossier de formation est insuffisant ou n'a pas été tenu, le candidat ou la candidate est néanmoins admis à l'entretien professionnel. 
L'Ortra met à la disposition des chef/-fes expert/-es une série de tâches possibles en rapport avec le dossier de formation. Pour se préparer, l'équipe d'experts reçoit un aperçu des entrées traitées par la personne en formation dans le dossier de formation. Sur cette base, elle sélectionne trois tâches appropriées. Celles-ci doivent couvrir les domaines de compétences opérationnelles transversales abc ainsi que les compétences opérationnelles communes et spécifiques à la branche d, e et f.
Les compétences opérationnelles/objectifs de performance suivants sont particulièrement adaptés pour être évalués lors de l'entretien professionnel.
Compétences opérationnelles transversales : 
	Compétences opérationnelles/objectifs de performance
	Exemples de domaines d'activité

	a1 Observer et évaluer le site et son sol
	Décrire une parcelle en fonction des conditions climatiques et des propriétés du sol

	a2 Préserver, entretenir et promouvoir la biodiversité
	Présenter un aperçu des SPB, évaluer les mesures SPB et décrire les modalités d'entretien

	a2 Préserver, entretenir et promouvoir la biodiversité
	Documenter et décrire les mesures visant à promouvoir les organismes utiles

	a3 Observer et favoriser le développement des plantes et des cultures
	Documenter et décrire le développement d'une variété, déterminer et évaluer la flore accompagnatrice

	a4 Préserver la fertilité du sol
	Évaluer le sol à l'aide d'un échantillon prélevé à la bêche, décrire les mesures visant à favoriser la fertilité du sol

	a4 Préserver la fertilité du sol
	Prélever des échantillons de sol, interpréter l'analyse du sol

	b1 Entretenir les installations et les bâtiments de l’exploitation agricole
	Nettoyer l'infrastructure de l'exploitation, documenter et décrire le déroulement des opérations ainsi que les moyens auxiliaires et les matériaux utilisés

	b2 Stocker les intrants
	Décrire les stockages des intrants et les mesures de sécurité

	b2 Entretenir les véhicules et les machines agricoles
	Effectuer et documenter les petits entretiens sur les véhicules à moteur

	b2/b3 Utiliser et entretenir les véhicules et les machines
	Décrire la procédure et le déroulement de la mise en hivernage

	b3 Utiliser les véhicules et les machines agricoles
	Décrire les réglages des machines pour un travail concret

	c1/c2 Planifier des tâches
	Établir la planification d'une mission de travail concrète et documenter la procédure

	c2 Donner des instructions aux collaborateurs
	Planifier les instructions pour les collaborateurs, instruire les collaborateurs, documenter le contrôle du travail effectué

	c3 Saisir et mettre à jour les données structurelles de l’exploitation agricoles
	Déterminer et interpréter le bilan nutritif de l'exploitation


Compétences viniculteur/-trice communes : 
	[bookmark: _Hlk163117187]Compétences opérationnelles/objectifs de performance
	Exemples de domaines d'activité

	d1 : Évaluer le marché et le site pour choisir les cépages
	Comparer deux parcelles (conditions du site, cépages, porte-greffes) et décrire la commercialisation des produits, proposer et justifier des cépages et des porte-greffes pour un remontage

	f1 : Préparer la cave
	Nettoyer les sols ou les cuves de fermentation, décrire la procédure

	f1 Préparer la cave
	Nettoyer une machine de cave avant les vendanges, documenter le fonctionnement, décrire la procédure

	f2 : Réception et traitement des raisins
	Effectuer le contrôle à la réception d'un lot de raisins, documenter et décrire le contrôle qualité

	f2 : Réception et transformation des raisins
	Accompagner le pressurage du raisin, décrire le type de vin recherché, documenter et décrire les étapes de transformation



[bookmark: _Hlk163117341]CO orientation Vigne : 
	Compétences opérationnelles/objectifs de performance
	Exemples de domaines d'activité

	d2 Entretenir, soigner le sol et l'enherbement
	Évaluer l'enherbement, décrire l'entretien mécanique du sol et du sous-bois

	d3/d4 Planifier et mettre en place une nouvelle plantation
	Documenter la mise en place d'une jeune plantation, justifier le choix des cépages et des porte-greffes, décrire le travail du sol, décrire la procédure de plantation

	d6 : Fertiliser la vigne
	Décrire les symptômes de carence d'une parcelle, décrire les mesures prises ou possibles

	d6 : Fertiliser la vigne
	Interpréter l'analyse du sol d'une parcelle sélectionnée et établir un plan de fertilisation

	d8 : Protéger la vigne des organismes nuisibles
	Effectuer des rondes de contrôle, documenter les symptômes et les agents pathogènes ; préparer une bouillie phytosanitaire, documenter les réglages du pulvérisateur, décrire la procédure d'application

	d8 : Protéger la vigne des organismes nuisibles
	Expliquer le plan phytosanitaire de l'exploitation, justifier le choix des produits et le mettre en relation avec le système de production ou le label (bio, IP)





CO orientation Cave :
	Compétences opérationnelles/objectifs de performance
	Exemples de domaines d'activité

	f3 : Produire le moût et conduire la fermentation alcoolique
	Évaluer et décrire le moût sur le plan sensoriel ; effectuer une analyse chimique du moût et décrire la procédure, justifier la suite de la vinification dérivée de l'analyse

	f3/f4 Foulage et fermentation des raisins ; réalisation de la FML
	Documenter et décrire les étapes de transformation (pompage, débourbage, fermentation, contrôles)

	f4/f5 : Conduire la FML, stabiliser le vin
	Effectuer et interpréter la chromatographie, décrire la procédure de stabilisation chimique et physique

	f5/f6 : Stabiliser, élever et soigner le vin
	Décrire et justifier les mesures de filtration

	f6 Élever et soigner le vin
	Tenir le registre de cave pour un vin blanc et un vin rouge pour documenter les procédés effectués

	f7 : Conditionner le vin, h f7.1 - f7.3
	Documenter et décrire la préparation du vin pour la mise en bouteille



[bookmark: _Toc350519003][bookmark: _Toc351722053]

[bookmark: _Toc351722054][bookmark: _Toc381867619][bookmark: _Toc161391075]Domaine de qualification « Connaissances professionnelles
Dans le domaine de qualification « Connaissances professionnelles », on vérifie si l'apprenti/-e a acquis les connaissances nécessaires pour exercer avec succès son activité professionnelle. 
Pour chaque poste, les chef/-fes experts reçoivent chaque année une série de tâches accompagnées d'instructions spécifiques. L'OrTra AgriAliForm définit de manière contraignante pour chaque série de tâches les normes selon lesquelles la série doit être composée et les adaptations possibles (ou nécessaires) par les chefs experts. En fonction des notes obtenues pour chaque poste, les adaptations peuvent porter sur les points suivants :
· cépages et variétés pertinents au niveau régional, exigences écologiques spécifiques à la région, rendements et niveaux de production associés, etc.
· caractéristiques de performance, taille des stocks
· type de machine, taille de la machine, surfaces utilisées, utilisation dans différents sols et cultures, taille des étables
· Calculs : autres exemples chiffrés
Les épreuves d'examen utilisées doivent être soumises à l'OdA AgriAliForm après les examens par les chefs experts. La vérification ultérieure des épreuves sert à assurer la qualité de l’évaluation.
L'examen a lieu vers la fin de la formation professionnelle initiale et dure 3 heures.
La note du domaine de qualification « Connaissances professionnelles » est, avec la note d'expérience, une note éliminatoire. Cela signifie que la moyenne des deux domaines de qualification, arrondie à une décimale, doit être d'au moins 4. Les domaines de compétences opérationnelles suivants sont évalués à l'aide des formes d'examen indiquées et des pondérations suivantes :
	Position
	Domaines de compétences opérationnelles
	Forme d'examen/durée
	Pondération

	
	
	Écrit
	

	1
	a Soins des terres cultivées
b Entretien et utilisation de l'infrastructure technique
c Organisation et communication dans l'environnement de l'exploitation
		60 min
		40%

	2
	d Plantation et soins apportés aux vignes
e Récolte du raisin
		60 min
		30%

	3
	Domaine de compétence spécifique à la filière
		60 min
	
		30%


[bookmark: _Hlk184997263]Position 1 : L'examen est composé proportionnellement de 40 % d'exercices tirés du DCO a, 20 % d'exercices tirés du DCO b et 40 % d'exercices tirés du DCO c.
Les compétences opérationnelles suivantes sont évaluées :
a1 : Observer et évaluer le site et le sol dans le contexte de l'écosystème (p. ex. facteurs de croissance, climat, structure du sol)
a2 : Préserver, entretenir et promouvoir la biodiversité (p. ex. écosystèmes, organismes utiles/nuisibles, promotion de la biodiversité) 
a3 : Observer et favoriser le développement des plantes et des cultures (p. ex. botanique, promotion de la santé des plantes, fertilisation, protection des végétaux ; a3.1, a3.2)
a4 : Préserver la fertilité des sols (p. ex. cycles des nutriments, protection des sols, promotion de la vie du sol ; a4.1, a4.2)
b1 : Entretenir les installations et les bâtiments de l'exploitation agricole
b2 : Entretenir les véhicules et les machines agricoles (b2.2. - b2.6)
b3 : Utiliser les véhicules et machines agricoles (p. ex. principes physiques, coûts d'exploitation et des machines ; b3.1, b3.2)
c1 : Planifier et organiser son propre travail dans l’exploitation agricole (c1.1, c1.3, c1.4, par exemple avec e3 organiser la récolte)
c3 : Saisir et mettre à jour les données structurelles de l'exploitation agricole (c3.1, c3.3, c3.4)
c5 : Calculer et présenter les recettes et les dépenses de l'exploitation agricole (c5.1 – c5.7)
c6 : Contrôler les normes de qualité et de production de l'exploitation agricole et les documenter
Position 2 : L'examen porte sur les compétences opérationnelles transversales. Nous recommandons que chaque domaine soit représenté de manière égale. 
Les compétences opérationnelles suivantes sont évaluées :
D1 Évaluer le marché et le site du production et choisir le cépage (d1.1 et d1.2)
D7 Effectuer les travaux de la feuille (d7.1, d7.2, d7.3, d7.5, d7.6)
E 1 Estimer la récolte du raisin et réguler le rendement (e1.1, e1.2, e1.3, e1.4) 
E 3 Préparer et organiser les vendanges (e3.2 ; avec d1.2)
F 1 Préparer la cave (f1.1, f1.2, f1.4) 
F 2 Réceptionner et transformer le raisin (f2.1, f2.2)
Position 3 : L'examen porte sur les compétences opérationnelles de l’orientation Vigne. Nous recommandons que chaque compétence opérationnelle soit représentée dans des proportions égales. 
d2 Entretenir, soigner le sol et l'enherbement (d2.1 – d2.3)
d3 Planifier et mettre en place une nouvelle plantation (d3.3, d3.4, d3.7)
d4 Planter et soigner les jeunes plants (d4.1, d4.2)
d6 Fertiliser la vigne (d6.1 – d6.4)
Position 3 : L'examen porte sur les compétences opérationnelles de l’orientation Cave. Nous recommandons que chaque compétence opérationnelle soit représentée à parts égales. 
F3 Produire le moût et conduire la fermentation alcoolique (f3.1 – f3.6)
F4 Conduire la fermentation malolactique (f4.1 – f4.3)
F5 Stabiliser le vin (f5.1)
F6 Élever et soigner le vin (f6.1 -f6.5)
F7 Conditionner le vin (f7.1 – f7.6)
[bookmark: _Toc351722055][bookmark: _Toc381867620][bookmark: _Toc161391076]Domaine de qualification « Culture générale
Le domaine de qualification « Culture générale » est régi par l'ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les prescriptions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale (RS 412.101.241).
[bookmark: _Toc167458362]Administration des examens 
[bookmark: _Toc167458363]Compétences et directives 
Le canton dans lequel le contrat d'apprentissage a été conclu est responsable de l'organisation et du déroulement de l'examen. Pour les procédures de qualification selon l'art. 32 OFPr (formation autonome de rattrapage), c'est le canton de résidence qui est compétent. Si un canton n'organise pas d'examens, il attribue les apprentis à un autre canton. 
Les bases générales, en particulier les prescriptions relatives à la structure et à la méthodologie, sont élaborées conjointement pour l'ensemble du domaine professionnel et coordonnées par le groupe de travail « Procédures de qualification » de l'OrTra AgriAliForm. Les prescriptions détaillées relatives au contenu des examens sont généralement élaborées séparément pour chaque profession. Les épreuves d'examen des différents domaines spécialisés sont élaborées par des groupes de travail thématiques et, dans la mesure du possible, interprofessionnels. 
Les documents d'examen sont coordonnés, produits, traduits et envoyés aux cantons par le CSFO, en collaboration avec l'OrTra AgriAliForm, pour le compte des cantons. Toutes les épreuves doivent être traitées de manière confidentielle. Une sélection d'épreuves pratiques sera publiée sur le site web de l'OrTra AgriAliForm au mois de septembre suivant la tenue des examens.
La convocation à l'examen informe les apprentis des conditions générales, des aides autorisées et du matériel nécessaire. 
[bookmark: _Toc167458364][bookmark: _Hlk163046964]Agriculture biologique
Les compétences en matière d'agriculture biologique sont intégrées dans toutes les professions/spécialisations. Cela signifie que tous les apprentis acquièrent ces compétences conformément aux objectifs de performance du plan de formation. Elles sont évaluées de manière intégrée dans tous les domaines de qualification. Pour ce faire, les groupes de travail chargés d'élaborer les épreuves d'examen comptent parmi leurs membres un nombre suffisant d'experts dans ce domaine. 
Pour les apprentis qui effectuent leur dernière année d'apprentissage dans une exploitation biologique reconnue, l'examen final est organisé dans cette exploitation, à moins qu'il ne soit organisé de manière centralisée. L'examen est supervisé par des experts qualifiés. 


[bookmark: _Toc167458365][bookmark: _Hlk184997389]Inscription des entreprises formatrices dans le certificat fédéral de capacité 
L'inscription des entreprises formatrices dans le certificat fédéral de capacité relève de la compétence des cantons. Si une seule entreprise est mentionnée dans le certificat fédéral de capacité, il s'agit de celle de la troisième année d'apprentissage. La durée de l'apprentissage dans différentes entreprises peut être attestée par des certificats de travail. Si la formation est effectuée dans des entreprises biologiques, la mention « Bio » peut être ajoutée dans le champ « Entreprise formatrice » du certificat fédéral de capacité. 

[bookmark: _Toc351722056][bookmark: _Toc381867621][bookmark: _Toc161391077]Note d'expérience
La note d'expérience est régie par l'ordonnance sur la formation. Les feuilles de notes nécessaires au calcul sont disponibles sur formationprof.ch
[bookmark: _Toc381867622][bookmark: _Toc161391078][bookmark: _Toc351722057]Informations sur l'organisation
[bookmark: _Toc381867623][bookmark: _Toc161391079]Inscription à l'examen
L'inscription est effectuée par l'autorité cantonale.
Pour l'examen de viniculteur/vinicultrice CFC : le/la candidat/-e doit être titulaire du permis de conduire G40 avant de s'inscrire. 
Pour l’orientation Vigne: le/la candidat/-e doit être titulaire de l'autorisation spéciale en matière de protection des végétaux avant de s'inscrire. 
[bookmark: _Toc381867624][bookmark: _Toc161391080]Réussite à l'examen 
Les règles de réussite sont définies dans l'ordonnance sur la formation.
[bookmark: _Toc351722058][bookmark: _Toc381867625][bookmark: _Toc161391081]Communication des résultats d'examen
La communication des résultats d'examen est régie par les dispositions cantonales.
[bookmark: _Toc351722059][bookmark: _Toc381867626][bookmark: _Toc161391082]Empêchement pour cause de maladie ou d'accident 
La procédure en cas d'empêchement de participer à l'examen de qualification professionnelle pour cause de maladie ou d'accident est régie par les dispositions cantonales.
[bookmark: _Toc351722060][bookmark: _Toc381867627][bookmark: _Toc161391083]Répétition de l'examen 
Les dispositions relatives aux répétitions sont inscrites dans l'ordonnance sur la formation.
[bookmark: _Toc351722061][bookmark: _Toc381867628][bookmark: _Toc161391084]Procédure de recours/voies de droit
La procédure de recours est régie par le droit cantonal. 
[bookmark: _Toc381867629][bookmark: _Toc161391085]Archivage
La conservation des dossiers d'examen est régie par le droit cantonal.


[bookmark: _Toc381867630][bookmark: _Toc161391086]Entrée en vigueur
Les présentes dispositions d'exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final pour [titre w] et [titre m] entrent en vigueur le [date d'adoption] et s'appliquent jusqu'à leur révocation.
[Lieu et date]
[Nom de l'OrTra]
Le président/la présidente	Le directeur/la directrice
……………………………………….	……………………………………….
[Signature du président/de la présidente de l'OdA]	[Signature du directeur/de la directrice de l'OdA]	
Lors de sa séance du [date], la Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité a pris position sur les présentes dispositions d'exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final pour [titre w] et [titre m].


[bookmark: _Toc381867631][bookmark: _Toc161391087]Annexe Liste des documents
	Documents
	Source

	[Procès-verbal d'examen VPA]
	[Nom de l'OrTra compétente]

	Formulaire de notation pour la procédure de qualification
[Titre f/Titre m]
	Modèle SDBB | CSFO
http://qv.berufsbildung.ch

	[Feuille(s) de notes] pour le calcul de la note d'expérience
· Feuille de notes école professionnelle
 
	Modèle SDBB | CSFO
http://qv.berufsbildung.ch

	[…] Formulaires entreprise / documentation d'apprentissage
	[…]





